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DOCUMENT D’INFORMATION :  
LES NÉONICOTINOÏDES MENACENT LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE  
 

Néonicotinoïdes : vente et utilisation dans le monde 
 
Les néonicotinoïdes sont des analogues synthétiques de la nicotine dotés de propriétés insecticides 
(Tableau 1). Introduits sur le marché entre 1991 et 20021, ils ont notamment été créés afin de 
déjouer la résistance des insectes ravageurs contre les précédentes classes d’insecticides 
(organophosphorés, carbamates et pyréthrinoïdes)2. En seulement deux décennies, ils sont parvenus à 
s’approprier 23,7 % des ventes mondiales d’insecticides3, se hissant ainsi en tête de ce marché3, 4. 
Actuellement homologués dans plus de 120 pays3 à des fins phytosanitaires et vétérinaires, les 
néonicotinoïdes sont surtout utilisés en agriculture, souvent de manière prophylactique, sur les 
cultures de maïs, de soya, de canola, de céréales, de coton et de betteraves à sucre2, 3, 5. Les 
interventions phytosanitaires se font par traitement du sol, application foliaire et enrobage de 
semences2, 3. De leur côté, les traitements vétérinaires comprennent l’administration orale de 
comprimés ou l’application de produits topiques6 (liquides et colliers). 
 
Tableau 1 : Néonicotinoïdes actuellement présents sur le marché mondial1, 3, 7. 

Ingrédient actif Structure moléculaire Fabricant Mise en marché Types d’utilisations 

Acétamipride 

 

Nippon Soda 1995 Phytosanitaires 

Clothianidine  

 

Sumitomo Chemical 
Takeda Agro Co. + 
Bayer CropScience 

2000 Phytosanitaires 

Dinotéfurane  
 

Mitsui Chemicals 2002 Phytosanitaires 
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Imidaclopride 

 

Bayer CropScience 1991 
Phytosanitaires 

Vétérinaires 

Nitenpyrame 

 

Sumitomo Chemical 
Takeda Agro Co. 

1995 
Vétérinaires 

Phytosanitaires 

Thiaclopride 

 

Bayer CropScience 
 

2000 Phytosanitaires 

Thiaméthoxame 

 

Syngenta (Novartis) 1998 Phytosanitaires 

 

Utilisation des néonicotinoïdes au Canada 
 
Au Canada, tous les néonicotinoïdes existant actuellement sont homologués, à l’exception du 
dinotéfurane8. Le nitenpyrame n’est employé qu’à des fins vétérinaires, notamment sous forme de 
comprimés oraux pour traiter les chiens et les chats infestés de puces9. Par ailleurs, le Canada autorise 
l’utilisation d’un total de 145 produits commerciaux à base de néonicotinoïdes (Tableau 2) parmi 
lesquels dominent les préparations à base d’imidaclopride10. Bien qu’il soit difficile de déterminer le 
nombre total de produits commerciaux à base de néonicotinoïdes utilisés au Québec, 55 de ceux-ci 
sont appliqués sur les cultures d’importance économique11. Les traitements de semences 
représentent une importante proportion de ces produits comme le montre l’exemple du Québec, où 
elle atteint 52,7 % (calcul basé sur les pesticides utilisés pour les productions agricoles d’importance 
économique au Québec)12. 
 
Tableau 2 : Nombre de préparations commerciales à base de néonicotinoïdes actuellement 
homologuées au Canada10.  

Ingrédient actif Nombre total de produits homologués au Canada 
Acétamipride 7 
Clothianidine 16 
Imidaclopride 97 
Thiaclopride 2 

Thiaméthoxame 23 
TOTALa 144 

a : L’un des produits (Sepresto 75 WS) contient de la clothianidine et de l’imidaclopride. Bien qu’il soit pris en compte dans le nombre 
de produits à base de chacun de ces ingrédients actifs, il a été comptabilisé une seule fois à la ligne « TOTAL ».  

 

Le Tableau 3 indique les quantités de néonicotinoïdes qui ont été vendues au Canada en 2014. Parmi 
les différents membres de cette classe d’insecticides, ce sont les ventes de clothianidine qui dominent, 
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cette dernière substance se retrouvant d’ailleurs au dixième rang des ingrédients actifs les plus vendus 
au pays en 201413. Toutefois, le fait que Santé Canada rapporte les quantités vendues sous forme de 
vastes intervalles mine sérieusement la précision de cette information. Qui plus est, ces données ne 
constituent qu’un reflet partiel des quantités réellement utilisées, puisque le Canada n’effectue pas le 
suivi des ventes de semences enrobées14, 15. La même situation règne au Québec, alors que les 
semences traitées à l’extérieur de la province ne sont pas comptabilisées dans les bilans de ventes 
provinciaux16. Or, les semences enrobées d’insecticides sont utilisées sur 500 000 hectares de terres 
agricoles au Québec (soit près de 30 % de la superficie totale consacrée aux grandes cultures au 
Québec), et seulement 5 % de celles-ci sont traitées au Québec16. 
 
Tableau 3 : Quantités de néonicotinoïdes vendues au Canada en 201413.  

Ingrédient actif Quantités vendues (en kg d’ingrédients actifs) 
Acétamipride < 50 000 
Clothianidine > 100 000 
Imidaclopride > 50 000 
Thiaclopride < 50 000 

Thiaméthoxame > 50 000 

 

Une classe d’insecticides très populaire auprès des agriculteurs 
 
From zero to hero (« de zéro à héros »); comme l’évoque ce titre d’article rédigé par deux 
scientifiques employés par Bayer CropScience4, le succès commercial des néonicotinoïdes est 
impressionnant, notamment en agriculture. Plusieurs caractéristiques de ces nouveaux insecticides ont 
contribué à ce phénomène. Premièrement, le caractère hydrosoluble de ces substances (Tableau 4) 
favorise leur translocation dans l’ensemble des tissus végétaux, ce qui assure la protection de toutes 
les parties des plantes traitées2, 4, 17. Deuxièmement, leur demi-vie dans le sol et les tissus végétaux 
(Tableau 4) leur confère une certaine persistance environnementale, ce qui permet de réduire la 
fréquence des interventions2, 17. Troisièmement, la diversité des traitements offerts sur le marché 
permet une grande souplesse d’utilisation2, 3. En particulier, les enrobages de semences ont souvent 
été considérés comme un moyen plus sécuritaire de protéger les cultures, car ils nécessitent des 
quantités d’ingrédients actifs moindres que les applications par pulvérisation2, 3.  
  
Tableau 4 : Hydrosolubilité et persistance environnementale des néonicotinoïdes7. 

Ingrédient actif Hydrosolubilité (mg/l) Demi-vie, sols aérobies ( j)a Demi-vie, tissus végétaux ( j)a 

Acétamipride 2 950   3 15,4 
Clothianidine 340 545 16,6 
Dinotéfurane 39 830 82 6,8 
Imidaclopride 610 191 4,9 
Nitenpyrame 590 000 8 ND 
Thiaclopride 184 18 3,8 
Thiaméthoxame 4 100 121 4,4 
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a : La base de données consultée rassemble plusieurs données pour un même paramètre. Les données présentées ici sont les plus 
élevées parmi celles obtenues auprès des sources les plus fiables. 

 
Par ailleurs, l’immense succès des néonicotinoïdes est également attribuable à leur mécanisme 
d’action, qui cible les récepteurs cholinergiques nicotiniques (nAChR). Bien que ce type de récepteurs 
nerveux soit présent chez les vertébrés et les invertébrés, ils sont plus nombreux et possèdent une 
plus grande affinité pour les néonicotinoïdes chez ces derniers2, 3. Ce ciblage sélectif envers les 
arthropodes explique pourquoi les néonicotinoïdes sont considérés comme plus sûrs que les 
précédentes classes d’insecticides pour les organismes non ciblés, y compris l’humain18-22. Toutefois, 
bien que les néonicotinoïdes aient été considérés comme peu toxiques pour les mammifères et 
comparés aux insecticides traditionnels, de plus en plus d'études montrent qu’une exposition aux 
néonicotinoïdes présente un risque potentiel pour les mammifères et même les humains23. Par ailleurs, 
puisque les nAChR constituent une cible biochimique antérieurement peu exploitée dans le domaine de 
la lutte antiparasitaire, plusieurs espèces d’insectes ravageurs n’ont pas encore développé de 
résistance contre les néonicotinoïdes, ce qui conférerait à ces insecticides un avantage sur le plan de 
l’efficacité2, 4.  
 

Le Groupe de travail sur les pesticides systémiques sonne l’alarme  
 
Malgré les avantages décrits précédemment, l’utilisation des néonicotinoïdes engendre des effets 
négatifs non négligeables sur les écosystèmes. Alarmés par le déclin rapide des populations 
d’arthropodes en Europe, des scientifiques se sont rassemblés en 2009 afin d’élucider les causes de 
cet inquiétant phénomène, dont l’éclosion remonte aux années 1950. Leur analyse a d’abord révélé 
que le déclin des arthropodes s’est grandement accéléré entre 1990 et 2000, et que celui-ci est 
accompagné d’une forte diminution des populations de différentes espèces aviaires jusqu’alors 
considérées comme communes. De plus, ces scientifiques ont posé l’hypothèse que les 
néonicotinoïdes et le fipronil (un insecticide aux propriétés similaires), qui ont été introduits sur le 
marché au cours de la même période, comptaient parmi les principales causes de ce drame 
écosystémique24.  
 
Ces observations ont donné lieu à la création du Groupe de travail sur les pesticides systémiques (Task 
Force on Systemic Pesticides), qui rassemble aujourd’hui des scientifiques de diverses disciplines 
(agronomie, biologie, chimie, écotoxicologie, entomologie, évaluation des risques, toxicologie et 
zoologie) provenant d’une quinzaine de pays répartis sur quatre continents24. En 2011, ce groupe de 
travail a entrepris l’Évaluation mondiale intégrée des pesticides systémiques (Worldwide Integrated 
Assessment on Systemic Pesticides), une imposante revue de littérature recensant 1 121 études 
scientifiques, qui a été publiée en 2015 sous forme d’un rapport25 et d’une série d’articles publiés dans 
le journal Environmental Science and Pollution Research2, 5, 17, 24, 25-29. La conclusion du groupe de 
travail au sujet des néonicotinoïdes et du fipronil était la suivante : 
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L’utilisation extensive de ces produits chimiques persistants et hydrosolubles engendre des impacts 
chroniques à vaste échelle sur la biodiversité mondiale, en plus d’être susceptible de comporter 
d’importants effets négatifs sur les services écosystémiques, comme la pollinisation, qui demeurent 
essentiels à la sécurité alimentaire et au développement durable24. 

 
Le Groupe de travail sur les pesticides systémiques a récemment procédé à une mise à jour de son 
analyse de la littérature scientifique sur les insecticides systémiques en y ajoutant plus de 500 
nouvelles études soumises à des comités de révision30. Cette mise à jour, qui devrait paraître au cours 
de l’année 2018 dans le journal Environmental Science and Pollution Research, renforce la plupart des 
conclusions émises en 2015 par le Groupe de travail sur les pesticides systémiques30.  
 
Les sections suivantes résument les constats du Groupe de travail sur les pesticides systémiques 
quant aux principales conséquences de la contamination des compartiments environnementaux par les 
néonicotinoïdes et à la valeur de cette nouvelle classe d’insecticides pour la lutte antiparasitaire. 
Depuis, certaines provinces et pays à mettre en place des mesures de contrôle. C’est le cas de 
l’Ontario, qui a adopté en 2015 une règlementation visant à réduire de 80 % les superficies cultivées 
avec des semences de maïs et de soja traitées aux néonicotinoïdes d’ici 2017. La France interdira 
l’utilisation des néonicotinoïdes à partir de septembre 2018. 
 

Néonicotinoïdes dans le pollen, le nectar et l’air : pollinisateurs en péril 
 
La nature systémique des néonicotinoïdes leur permet de se propager dans l’ensemble des tissus des 
plantes traitées. En conséquence, ils se retrouvent notamment dans le nectar et le pollen de diverses 
espèces de plantes traitées (Tableau 5), qui deviennent ainsi une source d’exposition pour les insectes 
pollinisateurs (abeilles, bourdons, mégachiles, papillons, etc.).  
 
Tableau 5 : Présence de néonicotinoïdes dans le nectar et le pollen de plantes traitées.  

Compartiment Plante Ingrédient actif Conc. moy. (ppb)a Conc. max. (ppb)a No. de Réf. 

Nectar 

Canola Imidaclopride ND 0,8 28 
Clothianidine 0,58 2,4 29 

Courges Imidaclopride 10 14 30 
Thiaméthoxame 11 20 30 

Pollen  

Canola Imidaclopride ND 7,6 28 
Courges Imidaclopride 14 28 30 

Thiaméthoxame 12 35 30 
Maïs Imidaclopride 2,1 ND 31 

Clothianidine 3,9 ND 32 
Thiaméthoxame 1,7 ND 32 

Clothianidine 1,8 5,7 29 
Tournesol Imidaclopride 3,0 11 31 

a : ND = non déterminé. 
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Le fait que les concentrations de néonicotinoïdes détectées (tableau 5) soient très faibles ne constitue 
aucunement un gage d’innocuité pour les insectes pollinisateurs. En effet, bien que certains auteurs 
considèrent qu’il soit peu probable que ces concentrations causent la mort chez les pollinisateurs, 
même à la suite d’une exposition chronique31-32, elles peuvent néanmoins altérer leurs 
développement, comportement, orientation, mémoire et capacités d’apprentissage. (Pour une liste 
d’études sur les effets sublétaux des néonicotinoïdes chez les pollinisateurs, consulter les revues de 
littérature réalisées par Blacquière et coll., 201233 et van der Sluijs et coll., 201322.) Par exemple, des 
études ont relevé des effets négatifs sur le développement des larves d’abeilles et de bourdons alors 
que leur nourriture contenait des doses d’imidaclopride aussi faibles (5 à 16 ppb) que celles 
retrouvées dans le nectar et le pollen des plantes traitées aux néonicotinoïdes34, 35; une autre étude a 
mentionné une réduction du niveau d’activité et des capacités olfactives chez des abeilles nourries à 
l’aide d’une solution sucrée contenant 24 ppb d’imidaclopride36, soit des concentrations qui peuvent se 
retrouver dans l’environnement, tel qu’indiqué au tableau 5. 
 
Un autre phénomène inquiétant pour la santé des pollinisateurs doit être souligné : l’irréversibilité de 
la liaison entre l’imidaclopride et les nAChR37. Comme les autres néonicotinoïdes, l’imidaclopride imite 
l’action de l’acétylcholine lorsqu’il se lie aux nAChR, mais contrairement au neurotransmetteur, 
l’insecticide n’est pas dégradé par l’acétylcholine, ce qui bloque les nAChR postsynaptiques de manière 
permanente37. De la sorte, la dose d’exposition se trouve à jouer un rôle moins important que la durée 
d’exposition, puisque les effets toxiques sont cumulatifs38, 39.  
 
Les plantes non traitées, notamment celles qui poussent aux abords des champs, constituent 
également une source d’exposition pour les insectes pollinisateurs, car elles peuvent être contaminées 
à des niveaux semblables à ceux détectés dans les plantes traitées40. Par exemple, il est bien connu 
que la mise en terre de semences enrobées aux néonicotinoïdes à l’aide de semoirs pneumatiques 
contamine l’air en générant un nuage de poussières qui se dispersent sous l’effet du vent; ces 
poussières, qui contiennent des néonicotinoïdes provenant de l’érosion de l’enrobage des semences, 
retombent et contaminent en retour la végétation adjacente40,41 .  
 
En raison de leurs effets toxiques chez les pollinisateurs, il est aujourd’hui reconnu que les 
néonicotinoïdes comptent parmi les différentes causes responsables du déclin des populations 
d’abeilles et d’autres insectes pollinisateurs dans différentes régions du monde5, 22, 30, 42-45. Au Canada, 
par exemple, le taux annuel de perte de colonies d’abeilles s’est constamment situé au-dessus de la 
normale — soit 10-15 % — entre 2006 et 2014, atteignant même 35 % au cours de l’hiver 2007-
200843, dépassements qui se sont maintenus entre 2015 et 2017. Il ne faut toutefois pas perdre de 
vue que les abeilles mellifères sont des populations gérées par l’humain, et il faut regarder plus 
globalement les effets des néonicotinoïdes sur les populations de pollinisateurs sauvages et l’ensemble 
des services procurés par les écosystèmes, comme l’a fait le Groupe de travail sur les pesticides 
systémiques.  
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La disparition massive des insectes pollinisateurs est un phénomène extrêmement alarmant 
considérant leur importance pour la reproduction des plantes : alors qu’un peu plus du tiers du volume 
de la production alimentaire mondiale 46, et que plus des deux-tiers de la diversité de la production 
alimentaire dépendent de la pollinisation, c’est ultimement la sécurité alimentaire de l’humanité qui est 
menacée24, 27, 47, 48.  Selon une étude menée par des chercheurs en santé publique visant à déterminer 
comment la population mondiale pourrait être touchée par la perte complète des pollinisateurs, tels 
que les abeilles, l'approvisionnement mondial en fruits diminuerait de 23 %, en légumes de 16 % et en 
noix et graines de 22 %. Ils estiment que ces changements dans les approvisionnements alimentaires 
pourraient augmenter les décès dus aux maladies chroniques et liées à la nutrition de 1,42 million de 
personnes par an mondialement49. 
 

Néonicotinoïdes dans le sol : vers de terre et microorganismes en péril 
 
Les néonicotinoïdes sont également détectés dans les sols, où ils peuvent persister pendant plusieurs 
années17, 50. Par exemple, une étude menée en France sur des sols de différents types soumis à des 
conditions climatiques et des pratiques agricoles variées a révélé la présence d’imidaclopride dans 
91 % des échantillons analysés51. Alors que cet insecticide a été détecté dans 100 % des sols traités 
au cours de l’année où cette étude a été menée (concentration moyenne de 12 ppb), il a également 
été détecté dans 97 % des sols traités un (concentration moyenne de 6 ppb) ou deux ans 
(concentration moyenne de 8 ppb) avant l’étude, les concentrations étant plus élevées dans les sols 
traités pendant deux années consécutives, ce qui révèle le potentiel de cet insecticide à s’accumuler 
dans les sols51. Il semble toutefois que les concentrations de néonicotinoïdes tendent généralement à 
se stabiliser après environ trois à cinq années d’application consécutives à des concentrations 
avoisinant les 6 ou 7 pbb, comme l’ont montré une étude menée aux États-Unis (maïs traité à la 
clothianidine)52et une autre au Canada (maïs traité à la clothianidine ou au thiaméthoxame)53.  
 
La présence de néonicotinoïdes dans les sols n’est pas sans conséquences pour les organismes qui y 
vivent, ce qui peut se répercuter sur les processus et les services de ces écosystèmes. Les vers de 
terre, notamment, qui jouent un rôle essentiel pour le maintien, l’aération et la dynamique 
biogéochimique des sols54, 55, partagent la même susceptibilité aux néonicotinoïdes que les insectes 
ciblés par ces insecticides56. Or, ils peuvent entrer directement en contact avec des granules de 
néonicotinoïdes (traitement du sol) ou des semences enrobées5, être exposés aux résidus retrouvés 
dans la litière formée par les végétaux traités57, ou encore ingérer des particules de sol contaminé par 
ces insecticides en raison de leur mode d’alimentation58. Les néonicotinoïdes comptent parmi les 
pesticides les plus toxiques pour certaines espèces de vers de terre49-60, les concentrations létales 
médianes (CL50) les plus faibles rapportées étant de l’ordre du dixième ou de l’unité de ppm5. Bien que 
les concentrations résiduelles retrouvées dans les sols soient de 100 à 1 000 fois inférieures à ces 
dernières doses52, 54, 61 et conséquemment peu susceptibles d’être létales, elles peuvent néanmoins 
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induire différents effets toxiques sublétaux chez les vers de terre5, 24, comme des effets sur le 
comportement et la reproduction. 

 
Outre leurs effets sur les invertébrés des sols, les néonicotinoïdes ont également la capacité d’altérer 
le métabolisme des microorganismes27 dont les différentes fonctions, notamment sur le plan du cycle 
biogéochimique de plusieurs nutriments, sont essentielles pour la santé et l’équilibre de ces 
écosystèmes62. Parmi les impacts négatifs possibles, une étude indique que l’acétamipride a la 
capacité d’inhiber la respiration des bactéries des sols à des concentrations susceptibles d’être 
rencontrées dans l’environnement63; une autre étude a pour sa part montré que l’imidaclopride 
modifie la structure, la diversité génétique et l’activité catabolique des communautés bactériennes 
présentes dans les sols64.  
 

Néonicotinoïdes dans l’eau : invertébrés et réseaux trophiques aquatiques en péril 
 
La contamination des écosystèmes aquatiques aux néonicotinoïdes survient par lessivage et 
ruissellement — qui sont favorisés par leur nature hydrosoluble, peu importe les modalités d’utilisation 
—, de même que par dérive atmosphérique — qui a lieu lors du recours aux applications foliaires et à 
la mise en terre des semences enrobées5. Plusieurs espèces d’invertébrés aquatiques (crustacés, 
amphipodes et insectes en particulier) se trouvent donc directement exposées à ces insecticides, 
potentiellement sur de longues périodes, ce qui affecte leurs abondance, reproduction, 
développement, comportement et capacité à remplir leurs fonctions trophiques ou biogéochimiques5, 

27. Ces différents effets ont notamment été décrits pour l’imidaclopride dans le cadre d’un suivi 
environnemental extensif et à long terme65, mais d’autres études ont également démontré la toxicité 
de la clothianidine et du thiaméthoxame sur une vaste gamme d’invertébrés aquatiques66, 67.   
 
À l’échelle écosystémique, les effets négatifs des néonicotinoïdes sur ces maillons trophiques 
aquatiques peuvent se traduire par l’altération de la base de la chaîne alimentaire aquatique étant 
donné le rôle crucial qu’ils jouent dans le transfert de nutriments et d’énergie entre les producteurs 
primaires et les consommateurs27. Dans cette situation, c’est non seulement l’équilibre et la résilience 
de la dynamique trophique des écosystèmes aquatiques qui risquent d’être perturbés, mais également 
celles des écosystèmes terrestres considérant le fait que plusieurs insectes aquatiques y vivent durant 
leur stade adulte27 et que de nombreux organismes terrestres (ex., oiseaux, mammifères) se 
nourrissent eux-mêmes d’invertébrés aquatiques. Du reste, la compromission de certains services 
écosystémiques liés à la décomposition de la matière organique et du cycle biogéochimique des 
nutriments demeure également possible27. 
 
 
 



 11 
 

Valeur des néonicotinoïdes : un aspect sérieusement remis en question 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) détermine la valeur d’un pesticide donné 
en considérant trois aspects : son efficacité, ses avantages sur les plans économique et concurrentiel, 
et sa contribution au développement durable68. Par exemple, dans le cadre de certains usages, 
l’agence fédérale accorde de la valeur à la clothianidine et à l’imidaclopride, car il s’agit respectivement 
des seuls moyens de déjouer la résistance acquise par certains insectes nuisibles69 et de protéger 
certaines cultures70. Cependant, un tel avis ne saurait s’appliquer à l’ensemble des usages des 
néonicotinoïdes. En effet, divers constats établis depuis l’introduction de ces insecticides dans les 
années 1990 minent sérieusement leur valeur au point de remettre en question leur réelle utilité.  
 
Certains insectes ont déjà acquis une résistance à ces insecticides30. C’est par exemple le cas de 
l’imidaclopride, l’un des néonicotinoïdes les plus employés, contre lequel de nombreuses espèces 
d’insectes ravageurs — notamment l’aleurode du tabac (Besimia tabaci), le puceron vert du pêcher 
(Myzus persicae), le puceron du melon (Aphis gossypii) et la delphacide brune du riz (Nilaparvata 
lugens) — sont dorénavant capables de résister71, 72. Selon l’Arthropod Pesticide Resistance 
Database73, le premier cas de résistance à travers le monde a été observé en 1994 chez une seule 
espèce, B. tabaci, et ne concernait que l’imidaclopride; en date de 2016, un total de 28 espèces 
d’insectes étaient en mesure de résister aux sept néonicotinoïdes sur le marché. Ainsi, plus le nombre 
d’insectes nuisibles résistants aux néonicotinoïdes augmentera, moins grande sera l’efficacité et, 
conséquemment, la valeur de ces insecticides.  
 
Du reste, des études ou des revues de la littérature mettent en doute les avantages économiques des 
néonicotinoïdes30, 74, ce qui mine davantage leur valeur. Par exemple, lors d’une analyse récente 
portant sur les semences de soya enrobées de néonicotinoïdes (clothianidine, imidaclopride et 
thiaméthoxame) aux États-Unis, l’Environmental Protection Agency (EPA) a conclu que, dans la 
plupart des situations, ces traitements n’offrent que des avantages négligeables sur le plan du 
rendement75. Une étude de trois ans portant sur l’utilisation de semences de maïs enrobées de 
clothianidine en Indiana (États-Unis) est parvenue à la même conclusion76. Au Québec, le Centre de 
recherche sur les grains (CEROM) a établi sur la base des travaux de la chercheuse Geneviève Labrie 
que l’utilisation systématique des semences traitées aux néonicotinoïdes n’est pas justifiée sur le 
territoire de la province77, parce que peu de champs nécessitent une intervention : comme le montre 
l’exemple de la larve du taupin trapu (Hypolithus abbreviatus), le seuil d’intervention pour cette espèce 
n’a été atteint que chez 11,6 % des champs à l’étude78. Les travaux de la Dre Labrie montrent 
également que les gains économiques liés à l’utilisation de semences de maïs enrobées de 
néonicotinoïdes demeurent marginaux78. 
 
Enfin, la contribution au développement durable des néonicotinoïdes ne semble pas non plus 
contribuer à leur valeur en raison de leurs impacts écosystémiques. Si cette classe d’insecticides a 
surtout été décriée pour son rôle dans le déclin des populations des insectes essentiels à la 
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pollinisation des plantes, et plus particulièrement des cultures commerciales5, 22, 30, 42-45, elle cause 
également des préjudices aux prédateurs naturels des insectes ravageurs, une conséquence qui a le 
potentiel de contrecarrer ses effets antiparasitaires attendus27. 
 
Afin d’homologuer un pesticide, l’ARLA doit s’assurer que celui-ci ne laisse planer aucun risque 
inacceptable sur la santé humaine et l’environnement, et qu’il possède une certaine valeur sur les plans 
de l’efficacité, de la rentabilité et de la durabilité 79. Sur la base de ces critères, l’ARLA a récemment 
accordé une homologation complète à trois produits commerciaux à base d’imidaclopride : Confidor 
200 SL, qui est destiné à être injecté dans les arbres et qui ne jouissait jusqu’alors que d’une 
homologation conditionnelle80, 81; de même que Temprid SC et Temprid ReadySpray, qui peuvent être 
utilisés sur les matelas pour combattre la punaise de lit, ce qui constitue un nouvel usage82, 83. 
L’agence considère qu’en raison du type de traitement (Confidor 200 SL : injection dans les arbres) 
ou du site d’application (Temprid : intérieur des maisons), ces produits laissent courir peu de risques 
pour l’environnement et les pollinisateurs. Par contre, l’ARLA a récemment proposé d’abandonner 
graduellement l’ensemble des utilisations agricoles de l’imidaclopride et la plupart de ses autres 
utilisations à l’extérieur après avoir déterminé que celles-ci étaient trop dangereuses pour les insectes 
aquatiques69.  
 

Illégalement homologués au Canada? 
 
Il y a plus de dix ans, l’ARLA accordait une homologation conditionnelle pour le clothianidine et le 
thiaméthoxame, deux néonicotinoïdes, et autorisait leur vente sur le marché canadien sans avoir 
toutes les données scientifiques quant à leurs impacts sur l’environnement et la santé humaine. Dix 
ans plus tard, l’ARLA attend toujours les données scientifiques de la part des compagnies qui justifierait 
une homologation complète de ces produits au Canada - qui continuent à être utilisés entre temps. 
Face à ce fait, en 2016, Écojustice déposait en cour fédérale au nom de plusieurs organismes 
environnementaux une poursuite contre l’ARLA84 pour avoir homologué conditionnellement ces 
pesticides. Essentiellement, ce recours vise à prouver que ces pesticides n’auraient jamais dû être 
homologués au Canada et que la décision de l’ARLA contrevient à la loi fédérale.  
 
On peut se rassurer toutefois du fait que cette approche « d’approuver d’abord et étudier plus tard » 
ne sera plus utilisée au Canada, suite à l’annonce de la ministre de la Santé85qu’elle n’autoriserait plus 
d’homologations conditionnelles de pesticides au Canada. 
 

Un système de réévaluation canadien lent et fragmenté 
 
En 2012, le Canada annonçait le processus de réévaluation86 des néonicotinoïdes et les risques pour 
les pollinisateurs. Depuis 2012, l'ARLA a reçu un grand nombre de déclarations liées à des morts 
d'abeilles au moment du semis de maïs et de soja traités avec des néonicotinoïdes. En réponse, l'ARLA 
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a renforcé la surveillance des incidents dans les régions de culture du maïs et du soja où ces incidents 
ont été déclarés. L’ARLA a conclu que les abeilles étaient exposées aux néonicotinoïdes par la 
poussière générée pendant le semis avec des semences traitées. L’ARLA doit rendre public en 
décembre 2017 son rapport d’évaluation sur l’impact des pesticides néonicotinoïdes sur les 
pollinisateurs au Canada87. 
 
En novembre 2016, l’ARLA proposait, au terme d’un processus cyclique de réévaluation des risques 
pour l’environnement et la santé, une élimination graduelle de l’utilisation de l’imidaclopride en 
agriculture et de la majorité des autres utilisations à l’extérieur sur une période de 3 à 5 ans. Cette 
évaluation a montré que, dans les milieux aquatiques canadiens, on mesure l’imidaclopride en des 
concentrations qui sont néfastes pour les insectes aquatiques, et que le maintien de l’utilisation de 
l’imidaclopride en volume élevé dans le domaine de l’agriculture n’est pas une solution viable. Selon 
l’ARLA, cette réévaluation n’a pas relevé d’inquiétudes pour la santé humaine lorsque les produits 
contenant de l’imidaclopride sont utilisés en conformité avec les règles indiquées sur les étiquettes.  
 
La ministre de la Santé entend rendre sa décision définitive en décembre 2018 sur l’imidaclopride. 
L’échéancier proposé nous mènerait donc à une élimination entre 2021 et 2023, et ce, pour un 
pesticide posant des risques inacceptables pour l’environnement.   
 
Équiterre, la Fondation David Suzuki et l’Association canadienne des médecins pour l’environnement 
(ACME) ont exprimé des préoccupations concernant le projet de décision de réévaluation de 
l’imidaclopride, dont le délai de trois à cinq ans dans son élimination progressive, qui prolongerait 
inutilement les risques environnementaux, et le fait que l’ARLA rejette de façon inappropriée les 
risques pour la santé humaine - l'évaluation n’a pas pris en compte les résultats des études sur la 
population humaine et la recherche expérimentale sur les cellules humaines. 
 
L'ARLA a également annoncé qu’elle effectuerait des examens spéciaux pour deux autres 
néonicotinoïdes, le clothianidine et le thiaméthoxame87, concernant d'une part leurs risques pour les 
invertébrés aquatiques (projet de décision au printemps 2018 et décision finale en juin 2019) et 
d'autre part concernant leurs risques pour l'abeille des courges (projet de décision en décembre 2018 
et décision finale en mars 2020). Parallèlement, l’ARLA effectue actuellement la réévaluation de ces 
deux néonicotinoïdes. 
 
 
Tableau 6 : Réévaluations et examens spéciaux des néonicotinoïdes prévus au Canada au cours des 
prochaines années. 
Réévaluations des néonicotinoïdes au Canada Date prévue 
Clothianidine (projet de décision - pollinisateurs) Décembre 2017 

Imidaclopride (projet de décision - pollinisateurs) Décembre 2017 

Thiaméthoxame (projet de décision - pollinisateurs) Décembre 2017 
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Clothianidine (projet de décision) À déterminer 

Thiaméthoxame (projet de décision) À déterminer 

Clothianidine (décision finale) À déterminer 

Thiaméthoxame (décision finale) À déterminer 

Imidaclopride (décision finale) Décembre 2018 

Imidaclopride (décision finale – pollinisateurs) Décembre 2018 

Clothianidine (décision finale – pollinisateurs) Décembre 2018 

Thiaméthoxame (décision finale – pollinisateurs) Décembre 2018 

Examens spéciaux des néonicotinoïdes au Canada Date prévue 
Clothianidine (invertébrés aquatiques - projet de décision) Printemps 2018 

Thiaméthoxame (invertébrés aquatiques – projet de décision) Printemps 2018 

Clothianidine (abeille des courges – projet de décision) Décembre 2018 

Thiaméthoxame (abeille des courges - projet de décision) Décembre 2018 

Imidaclopride (abeille des courges - projet de décision) Décembre 2018 

Clothianidine (invertébrés aquatiques - décision finale) Juin 2019 

Thiaméthoxame (invertébrés aquatiques – décision finale) Juin 2019 

Clothianidine (abeille des courges – décision finale) Mars 2020 

Thiaméthoxame (abeille des courges - décision finale) Mars 2020 

Imidaclopride (abeille des courges – décision finale) Mars 2020 

 
La Loi sur les produits antiparasitaires du Canada doit garantir que les risques présentés par les 
pesticides pour l'environnement et la santé humaine sont acceptables. Nous ne voyons pas comment il 
est possible d'évaluer l'impact cumulatif de ces pesticides, dont la structure est similaire, lorsque 
chacun est évalué individuellement et séparément. Nous nous inquiétons également du temps qu'il a 
fallu pour évaluer chacun de ces pesticides séparément. Pendant toutes ces années nécessaires à ces 
évaluations au Canada, notre connaissance des impacts des néonicotinoïdes s'est rapidement 
développée, tandis que divers néonicotinoïdes continuent d'être utilisés et largement diffusés dans 
notre environnement. 
 

Conclusion  
 
D’emblée présentés comme les nouveaux héros de la lutte antiparasitaire, les néonicotinoïdes 
présentent des caractéristiques qui ont grandement favorisé leur adoption, notamment auprès des 
agriculteurs. Au cours des dernières décennies, ces derniers ont souvent utilisé les néonicotinoïdes à 
des fins prophylactiques, notamment sous forme d’enrobages de semences, au point que ces 
insecticides contaminent actuellement différents compartiments environnementaux — plantes, sols 
et milieux aquatiques. De nombreux invertébrés rendant d’inestimables services écosystémiques se 
retrouvent ainsi exposés aux néonicotinoïdes. Puisque ces organismes bénéfiques partagent la même 
sensibilité aux néonicotinoïdes que les insectes ravageurs ciblés, les services qu’ils rendent et leurs 
rôles sont compromis. Sans conteste, la conséquence la plus alarmante de l’utilisation élargie et 
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systématique des néonicotinoïdes est leur contribution au déclin des populations d’insectes 
pollinisateurs, un phénomène qui menace ultimement la sécurité alimentaire de la planète déjà mise à 
mal par les changements climatiques et le détournement de certaines cultures alimentaires à des fins 
énergétiques.  
 
Comme si les risques que laissent planer les néonicotinoïdes sur les écosystèmes n’étaient pas 
suffisants, plusieurs études ont démontré que leur valeur est limitée. En effet, leur efficacité est déjà 
minée par un phénomène de résistance chez un nombre croissant d’insectes ravageurs; leurs 
avantages économiques paraissent illusoires, alors qu’ils n’apportent que des gains marginaux sur le 
plan du rendement des cultures, sans compter que leur utilisation est inutile dans la plupart des 
situations observées; enfin, ils ne favorisent pas le développement durable puisqu’ils affectent nombre 
de services écosystémiques essentiels et qu’ils constituent une menace pour les prédateurs des 
insectes ravageurs. Selon le Groupe de travail sur les pesticides systémiques, les néonicotinoïdes 
constituent un échec dans la lutte antiparasitaire30; nous voici donc bien loin des héros qu’on nous 
promettait à l’origine… 
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